




Séance ordinaire du Conseil municipal de la Municipalité de Saint-Frédéric, tenue le 7 janvier 2026, à 19 h 30, à la salle du conseil, situé au 850, rue de l'hôtel de ville à Saint-Frédéric.

Sont présents monsieur le président Jacques Berthiaume, les conseillères Johanne Giguère et Sylvie Couture ainsi que les conseillers Dany Gagné, Francis Paré, Harold Gilbert et Keven Lessard, tous formants quorum sous la présidence de monsieur le président.
Cathy Poulin fait fonction de secrétaire.


	OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE

L'assemblée est ouverte.



2026-01-2143	LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

	Il est proposé par Sylvie Couture et résolu :

D'adopter l'ordre du jour.

		Adopté à l'unanimité des conseillères et conseillers présents.



2026-01-2144	ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 8 DÉCEMBRE 2025

	Il est proposé par Keven Lessard et résolu :

D'adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 8 décembre 2025.

		Adopté à l'unanimité des conseillères et conseillers présents.



2026-01-2145	COMPTES À PAYER

	Il est proposé par Francis Paré et résolu :

Que la greffière-trésorière soit autorisée à payer les comptes pour un montant de 2 352 946.89$ (chèques  numéro 21 525 à  21 527  +  dépôts directs numéro 3 124 à 3 175 + prélèvements numéro 2 333 à 2 364).

		Adopté à l'unanimité des conseillères et conseillers présents.



	COURTE PÉRIODE DE QUESTIONS

Une première courte période de questions a été réservée pour le public. Seules les questions demandant des délibérations seront retenues aux fins du procès-verbal.



2026-01-2146	RÈGLEMENT 412-25 AMENDANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 297-15

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Frédéric est assujettie aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LAU);


ATTENDU QUE la municipalité souhaite modifier la zone Rm60 afin d’y ajouter l’usage habitation en rangée afin de diversifier les offres de logements;

ATTENDU QUE le gouvernement incite les municipalités à densifier leur territoire étant donné la pénurie de logements;

ATTENDU QUE ces modifications prévues sont assujetties au processus d’approbation référendaire selon la LAU;

ATTENDU QUE la municipalité souhaite revoir la norme encadrant une allée d’accès mitoyenne et que cette disposition n’est pas susceptible d’approbation référendaire selon la LAU;

ATTENDU QUE l’avis de motion du présent règlement a été donné conformément à la Loi lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 10 novembre 2025;

ATTENDU QUE le 1er projet de règlement a été adopté conformément à la Loi lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 10 novembre 2025;

ATTENDU QUE l’assemblée publique de consultation a lieu conformément à la Loi le 8 décembre 2025;

ATTENDU QUE le 2e projet de règlement a été adopté conformément à la Loi lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 8 décembre 2025;

	En conséquence, il est proposé par Dany Gagné et résolu :

QUE la municipalité de Saint-Frédéric décrète et adopte, par résolution, le règlement numéro 412-25 amendant le règlement de zonage 297-15;

QUE le règlement 412-25 pouvant être consulté sur les heures d'ouverture du bureau municipal, est réputé être ici reproduit au long.

		Adopté à l'unanimité des conseillères et conseillers présents.



AVIS DE MOTION	AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT 414-26 SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS MUNICIPAUX

Monsieur le conseiller, Harold Gilbert, donne avis de motion, conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec, qu’à une séance subséquente du conseil, il sera présenté pour adoption le règlement 414-26 relatif au traitement des élus municipaux.



	PROJET DE RÈGLEMENT 414-26 SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS MUNICIPAUX

Monsieur le conseiller, Harold Gilbert, présente le projet de règlement 414-26  relatif au traitement des élus municipaux en mentionnant la rémunération proposée pour tous les élus, celle prévue pour le maire suppléant en cas de remplacement du maire, l'indexation prévue annuellement et le fait que ce règlement aura un effet rétroactif au 1er janvier 2026.








2026-01-2147	APPUI AU MTQ POUR DEMANDE D'AUTORISATION DANS LE CADRE DE LA RÉHABILITATION DU CHEMIN DE FER



ATTENDU QUE la Direction des projets ferroviaires du Ministère des Transports et de la Mobilité durable (MTMD) souhaite renouveler l’autorisation obtenue au dossier 428033 pour un autre 5 ans afin d’effectuer la réhabilitation du chemin de fer sur le territoire de la municipalité;

ATTENDU QUE la précédente autorisation est échue depuis le 14 décembre 2025;

ATTENDU qu’un avis de conformité de la CPTAQ a été reçu le 11 décembre 2025 reconnaissant le droit acquis du chemin de fer selon l’article 104 de la LPTAA des lots 4 219 748, 4 219 844, 4 219 845 4 220 514, 4 220 599, 4 220 605;

ATTENDU QUE les structures du chemin de fer sont toutes complétées et la préparation des travaux de voie ferrée débutera cet automne;

ATTENDU QUE le MTMD souhaite inclure les surlargeurs concernant les lots 4 219 844 et 4 220 514 dans la présente demande;

ATTENDU QUE les tronçons visés se situent dans la zone agricole permanente établie par décret;

ATTENDU qu’en vertu de Loi sur la Protection du Territoire et des Activités Agricoles (LPTAA), le MTMD doit déposer une demande d’autorisation à la Commission de Protection du Territoire Agricole du Québec (CPTAQ);

ATTENDU QU’en vertu de la LPTAA, la municipalité se doit de vérifier que le projet respecte son règlement de zonage actuellement en vigueur; 

ATTENDU QUE la demande ne contrevient pas aux règlements en vigueur sur le territoire de la municipalité;

ATTENDU QUE la demande n’a pas pour effet de contraindre les activités agricoles existantes et potentielles;

ATTENDU QUE la demande de renouvellement n’a pas pour effet d’affecter l’homogénéité de la communauté agricole et qu’elle n’impose pas de distances séparatrices aux bâtiments d’élevages;

	En conséquence, il est proposé par Johanne Giguère et résolu :

D'appuyer la demande de renouvellement d'autorisation du MTQ pour une utilisation à des fins autres qu'agricoles auprès de la Commission de protection du territoire agricole du Québec pour les lots 4 219 748, 4 219 845, 4 220 599, 4 220 605, 4 220 514, 4 219 844 et 6 571 130.

		Adopté à l'unanimité des conseillères et conseillers présents.



2026-01-2148	DEMANDE D'AUTORISATION À LA CPTAQ POUR LE FOSSÉ EXUTOIRE DU BASSIN RÉTENTION DANS LE PARC INDUSTRIEL

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Frédéric a obtenu en 2020 l’exclusion agricole du lot 6 074 852 afin d’y agrandir son parc industriel;

ATTENDU QUE dans la cadre de l’agrandissement du parc industriel, le MELCCFP a exigé à la municipalité de concevoir un bassin de rétention afin de gérer ses eaux de ruissellement;

ATTENDU QU’en raison de contraintes financières et techniques, le bassin de rétention doit être positionné au point le plus bas du secteur à développer; 

ATTENDU QUE cet espace correspond à un point bas où l’eau s’accumule naturellement;

ATTENDU QUE les eaux recueillies par ce bassin de rétention situé dans le périmètre urbain devront être acheminées vers un exutoire en zone agricole sur le terrain voisin, soit le lot 4 965 086, dans le but de rejoindre un cours d’eau existant;

ATTENDU QUE cet exutoire, un fossé de drainage d’utilité publique, est situé dans un secteur où les sols présentent un potentiel agricole faible de classe 7, dû à des limitations sévères rendant le sol peu propice à la culture;

ATTENDU QUE le projet est situé dans la grande affectation Agricole au SADR de la MRC Beauce-Centre et que les infrastructures d’utilité publique ne sont pas incompatibles avec cette affectation;

ATTENDU QUE le projet est situé dans la zone agricole A-22 du règlement de zonage de la Municipalité et que le groupe d’usages P-6 – autres services d’utilité publique et de transport est autorisé dans cette zone;

ATTENDU QUE le site retenu est de moindres impacts pour l’agriculture considérant que cette section n’est pas cultivée et que le tracé a été modifié avec les propriétaires de façon à ne pas nuire aux activités agricoles;

ATTENDU QUE le projet n’aura pas d’impact sur l’homogénéité de la communauté et de l’exploitation agricole étant donné que le fossé sera aménagé de façon à ne pas porter atteinte aux activités agricoles des propriétaires;

ATTENDU QUE le projet ne créera aucune contrainte particulière ou supplémentaire pour les activités agricoles situées à proximité, ainsi que pour leur possibilité de développement;

	En conséquence, il est proposé par Francis Paré et résolu :

QUE le conseil municipal de Saint-Frédéric demande à la Commission de protection du territoire agricole (CPTAQ) les autorisations requises afin de réaliser les travaux mentionnés dans le préambule qui fait partie intégrante des présentes, et d'informer la CPTAQ qu'en raison de son accord entier au projet, la Municipalité Saint-Frédéric renonce à tous les délais qui lui sont accordés par la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles pour transmettre son opinion en regard de la demande citée au préambule de la présente résolution.

		Adopté à l'unanimité des conseillères et conseillers présents.



2026-01-2149	AUTORISATION PAIEMENT NO 1 GIROUX LESSARD - PROJET PROLONGEMENT DU PARC INDUSTRIEL

	Il est proposé par Dany Gagné et résolu :

D'autoriser la directrice générale à procéder au paiement no 1 à Giroux Lessard au montant de 1 671 338.48$ dans le cadre du contrat octroyé pour les travaux de prolongement des infrastructures d'aqueduc, d'égouts et de voirie du secteur parc industriel.

		Adopté à l'unanimité des conseillères et conseillers présents.



2026-01-2150	AUTORISATION PAIEMENT NO 6 TGC - PROJET MISE AUX NORMES EAU POTABLE

ATTENDU la recommandation de paiement no 5 de Stantec en date du 4 décembre 2025;

	En conséquence, il est proposé par Sylvie Couture et résolu :

D'autoriser la directrice générale à procéder au paiement no 5 à T.G.C. inc. au montant de 658 184.91$ dans le cadre du contrat octroyé pour les travaux de mise aux normes de l'eau potable.

		Adopté à l'unanimité des conseillères et conseillers présents.



2026-01-2151	ADOPTION DU BUDGET RÉVISÉ 2025 EN DATE DU 2025-12-02 DE L'OFFICE D'HABITATION

	Il est proposé par Keven Lessard et résolu :

QUE la Municipalité Saint-Frédéric adopte le budget révisé 2025 de l'Office d'habitation du Sud des Appalaches (ensemble immobilier 1576) déposé en date du 2 décembre 2025 présentant les montants suivants :

50000  TOTAL DES REVENUS       				90 121 $
 
60000  TOTAL DES DÉPENSES
	61000  Administration                           			20 431 $
	62000  Conciergerie et entretien               			26 612 $
	63000  Energie, taxes, assurances, sinistres  		50 862 $
	64000  Remplacement, amélioration/modernisation	39 000 $
	65000  Financement                                			73 431 $ 
	66000  Services à la clientèle                    			  5 993 $
SOUS–TOTAL DES DEPENSES  	    	          216 329 $ 

DEFICIT (REVENUS – DEPENSES)           	          126 208 $ 

CONTRIBUTIONS ––>  	SHQ                       	          113 587 $
                           	MUNICIPALITE           	 	12 621 $

REMPLAC., AMÉLIO. ET MODERN. - CAPITALISE	62 000$

TOTAL RAM APPROUVÉ AU PPI			           101 000$

		Adopté à l'unanimité des conseillères et conseillers présents.



	CORRESPONDANCE

Aucune correspondance.



	PÉRIODE DE QUESTIONS

Une période de questions a été réservée pour le public. Seules les questions demandant des délibérations seront retenues aux fins du procès-verbal.





	VARIA

Rien à ajouter.



2026-01-2152	LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE

	Il est proposé par Johanne Giguère et résolu :

De lever l'assemblée à 20h00.

		Adopté à l'unanimité des conseillères et conseillers présents.
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Président




	____________________________________
Directrice générale



